
AVIS DE RECRUTEMENT

 Un travailleur social / évaluateur 
autonomie (H/F)

MISSIONS ET ACTIVITÉS

La Collectivité Territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon recrute par voie statutaire (mutation,
détachement, inscription sur liste d’aptitude) ou contractuelle à temps complet 

Principales : 

Accompagner les usagers ou leurs représentants légaux dans la formulation de leurs demandes

et dans leurs démarches ;

Évaluer les besoins de compensation des personnes âgées et des personnes en situation de

handicap et de leurs aidants ;

Proposer une réponse adaptée aux besoins de compensation ; 

Assurer l’accompagnement social des usagers de la MTA (personnes âgées, personnes en

situation de handicap, aidants) ;

Veiller au maintien de l’autonomie des personnes et à l’amélioration de leurs conditions de vie sur

le plan social, familial et professionnel ;

Participer à l’évaluation des situations de danger ou de maltraitance.

Cadre A – filière sociale
Cadre d’emploi : Assistants territoriaux socio-éducatifs 

 

PROFIL DE RECRUTEMENT/ COMPÉTENCES

Être titulaire d’un diplôme d’État d’assistant de service social, d’éducateur spécialisé ou de
conseiller en économie sociale et familiale ;
Expérience de trois ans requise ;
Connaissance des compétences départementales dans le champ des Solidarités ;
Connaissance appliquée des secteurs du handicap, du vieillissement, et des lois s’y rapportant ; 
Maîtrise des aides et dispositifs d’accompagnement destinés aux personnes âgées et aux
personnes en situation de handicap ;
Connaissance du droit des usagers ;
Fortes capacités d’écoute, d’analyse et de synthèse ;
Très bonne communication orale et écrite ;
Aptitude au travail en équipe pluridisciplinaire ;



RENSEIGNEMENTS ET CANDIDATURES

Merci d’adresser votre candidature (lettre de motivation et CV) à :

Monsieur le Président du Conseil Territorial
B.P. 4208
Place Mgr François Maurer
97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON

ou par courriel à l’adresse suivante : drh@ct975.fr

Date limite de dépôt des candidatures : 20 juin 2025.
Poste à pourvoir au 1er septembre 2025.

Déplacements fréquents sur le territoire, y compris sur l’île de Miquelon, en fonction des besoins
(Permis B nécessaire) ;
Horaires réguliers avec amplitude variable selon les besoins du service public et en fonction des
situations.

Conditions particulières d’exercice : 

Poste basé à Saint-Pierre.

Bonne organisation, rigueur et sens des priorités ;
Capacité à travailler en autonomie et à respecter des délais contraints ;
Qualité relationnelle, empathie, discrétion et respect de la déontologie du travail social ;
Sens des responsabilités et du service public.


